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Bénéfices et risques de la consommation des produits de la pêche et de 
l’aquaculture 

 
L’élaboration de repères de consommations alimentaires par l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) vise à couvrir les besoins 
nutritionnels tout en prévenant les risques associés à la consommation de certains groupes 
d’aliments. 
 
Les poissons, mollusques et crustacés possèdent des qualités nutritionnelles intéressantes 
pour toute la famille. Cependant, ils peuvent présenter un risque pour la santé des 
consommateurs car ils sont, entre autres, des vecteurs potentiels de polluants présents 
dans l’environnement. 
 
Grâce aux dispositifs de surveillance de l’Institut français de recherche pour l'exploitation de 
la mer (IFREMER) mis en œuvre au cours des vingt dernières années, la problématique de 
la contamination chimique des eaux est de mieux en mieux cernée. Les niveaux de 
concentration des contaminants chimiques mesurés sur les eaux côtières en Méditerranée 
française sont généralement en dessous des seuils des Normes de qualité 
environnementale (NQE) fixés dans la Directive cadre sur l’eau (DCE). Cependant, les 
concentrations en mercure et en Polychlorobiphényles (PCB) dépassent les seuils dans 
certains secteurs historiques : Marseille, Toulon, Corse. Ces contaminants perdurent dans 
le compartiment sédimentaire et peuvent être potentiellement libérés lors de la 
remobilisation des sédiments. 
 
Présenter le transfert dans l’environnement et le devenir dans les organismes 
aquatiques de ces deux polluants. 
 
Discuter la consommation des produits de la pêche et de l’aquaculture. 
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sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) vise à couvrir les besoins 
nutritionnels tout en prévenant les risques associés à la consommation de certains groupes 
d’aliments. 
 
Les poissons, mollusques et crustacés possèdent des qualités nutritionnelles intéressantes 
pour toute la famille. Cependant, ils peuvent présenter un risque pour la santé des 
consommateurs car ils sont, entre autres, des vecteurs potentiels de polluants présents 
dans l’environnement. 
 
Grâce aux dispositifs de surveillance de l’Institut français de recherche pour l'exploitation de 
la mer (IFREMER) mis en œuvre au cours des vingt dernières années, la problématique de 
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concentrations en mercure et en Polychlorobiphényles (PCB) dépassent les seuils dans 
certains secteurs historiques : Marseille, Toulon, Corse. Ces contaminants perdurent dans 
le compartiment sédimentaire et peuvent être potentiellement libérés lors de la 
remobilisation des sédiments. 
 
Présenter le transfert dans l’environnement et le devenir dans les organismes 
aquatiques de ces deux polluants. 
 
Discuter la consommation des produits de la pêche et de l’aquaculture. 
 

ANNEXES 
 

Annexe 1 Synthèse des recommandations relatives aux produits de la mer 
Anses, Avis relatif aux recommandations sur les bénéfices et les risques 
liés à la consommation de produits de la pêche dans le cadre de 
l’actualisation des repères nutritionnels du Plan national nutrition santé 
(PNNS), 2013 [en ligne]. Disponible sur www.anses.fr, (consulté le 07 
octobre 2022). 
 

Annexe 2 Classification des contenus en EPA+DHA et des contenus en mercure 
ou en dioxines 

d’après JAMES, David. Risks and benefits of seafood consumption ; 
Globefish research programme, janvier 2013 [en ligne]. Disponible sur 
www.fao.org, (consulté le 07 octobre 2022). 
 

Annexe 3 Composition de plusieurs poissons et fruits de mer 

Anses - Table de composition nutritionnelle des aliments Ciqual 2020 [en 
ligne]. Disponible sur https://ciqual.anses.fr, (consulté le 07 octobre 2022). 
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Annexe 1 : Synthèse des recommandations relatives aux produits de la mer 
Anses, Avis relatif aux recommandations sur les bénéfices et les risques liés à la consommation 
de produits de la pêche dans le cadre de l’actualisation des repères nutritionnels du Plan national 

nutrition santé (PNNS), 2013 [en ligne]. Disponible sur www.anses.fr, (consulté le 07 octobre 
2022). 

 

 Population 
générale 

Fillettes et 
adolescentes 

Femmes en 
âge de 

procréer 
Femmes 

allaitantes 

Femmes 
enceinte, 

enfants de 
moins de 3 

ans 

Autres personnes 
sensibles 

(personnes âges, 
immunodéprimées 

etc.) 

Recommandation 
générale 

Consommer 2 portions de poissons par semaine, dont une à forte teneur en EPA1 et DHA2 
(Saumon, Sardine3, Maquereau, Hareng, Truite fumée4), en variant les espèces et les lieux 

d’approvisionnement 
Poissons d’eau 
douce fortement 

bio-
accumulateurs 

(anguille, 
barbeau, brème, 

carpe, silure) 

À limiter à 2 
fois par 

mois 
À limiter à 1 fois tous les 2 mois À limiter à 2 fois par 

mois 

Poissons 
prédateurs 
sauvages5 

Pas de recommandation spécifique 

à limiter 
Pas de 

recommandation 
spécifique Espadon, marlin, 

siki, requin et 
lamproie 

à éviter 

Mesures 
spécifiques 
d’hygiène à 
respecter 

 Cuisson à cœur du poisson de mer frais ou congélation 
pendant 7 jours dans un congélateur domestique après 
éviscération rapide du poisson pêché pour une 
consommation crue. 

 Éviter la consommation de coquillages, s’ils ne 
proviennent pas d’une zone d’élevage autorisée et 
contrôlée. 

 Consommation des coquillages et fruits de mer crus dans 
les deux heures qui suivent la sortie du réfrigérateur. 

 Éviter la consommation de 
poissons crus ou 
insuffisamment cuits et de 
poissons fumés. 

 Éviter la consommation de 
coquillages crus ou peu cuits. 

 Éviter la consommation de 
crustacés décortiqués vendus 
cuits (cuire soi-même les 
crustacés). 

 

                                                           
1 EPA : Acide éïcosapentaènoïque 
2 DHA : Acide docosahexaènoïque 
3 tout type de conservation (frais, surgelé, fumé, conserve...) 
4 la truite fumée est une espèce différente de la truite de rivière « classique » 
5 lotte (baudroie), loup (bar), bonite, anguille, empereur, grenadier, flétan, brochet, dorade, raie, sabre, thon… 
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Annexe 2 : Classification des contenus en EPA+DHA et des contenus en mercure ou 
en dioxines 

d’après JAMES, David. Risks and benefits of seafood consumption ; Globefish research 
programme , janvier 2013 [en ligne]. Disponible sur www.fao.org, (consulté le 07 octobre 2022). 

 

 
EPA + DHA 

x≤3mg/g 3<x≤8mg/g 8<x≤15mg/g x>15mg/g 

M
e
r
c
u
r
e 

x≤0,1µg
/g 

Poissons : cabillaud ; 
morue (de l’Atlantique et 
du Pacifique) ; aiglefin ; 
brochet ; carrelet ; colin ; 
lieu noir ; sole; tilapia 
Fruits de mer : 
palourde ; coques ; 
langouste ; seiche ; 
huîtres ; bigorneau ; 
coquilles Saint-Jacques ; 
langoustines ; oursin ; 
bulot 

Poissons : Saint-Pierre ; 
perche ; mulet ; rouget ; 
loup 
Fruits de mer : moules ; 
encornets 

Poissons : sébaste ; 
saumon sauvage 
(Atlantique et Pacifique) ; 
éperlan 
Fruits de mer : crabes 

Poisson : anchois ; 
hareng ; maquereau ; 
truite arc-en-ciel ; 
saumon de l’Atlantique 
(élevage) sardines ; sprat 
Foie de poisson : 
morue, (foie) ; lieu noir 
(foie) 
Fruits de mer : crabes 
(chair brune) 

0,1<x≤0,
5µg/g 

Poissons : baudroie ; 
roussette ; limande ; 
grenadier ; mérou ; 
grondin ; merlu ; lotte ; 
perche du Nil ; tacaud; 
raie; vivaneau ; merlan 
Fruits de mer : homard 
américain 

Poissons : poissons 
d’eau douce profonde; 
carpe ; perche d’eau 
douce ; rascasse ; thon 
albacore 
Fruits de mer : crabe ; 
langouste de Norvège ; 
homard épineux 

Poissons : poissons 
d’eau salée profonde ; 
flétan de l’Atlantique 
(élevage); flétan du 
Groenland ; chinchard; 
maquereau espagnol ; 
bar ; dorade; bonite vraie 

Poissons : anguille; 
maquereau du Pacifique; 
morue sablonnière 

0,5<x≤1
µg/g 

Poissons : marlin; thon 
obèse 

Poissons : thazard; 
requin 

Poissons : béryx 
commun 

Poissons : thon du 
Pacifique, thon rouge 

x>1µg/g  Poissons : espadon   
 

 
EPA + DHA 

x≤3mg/g 3<x≤8mg/g 8<x≤15mg/g x>15mg/g 

D
i
o
x
i
n
e
s 

x≤0,5 
pg 

TEQ1/g 

Poissons : baudroie, 
requin-chat, morue de 
l’Atlantique, grenadier, 
haddock, lingue, marlin, 
lieu, lieu noir, raie, sole, 
tilapia, merlan 
Fruits de mer : 
palourdes, coques, 
écrevisse, seiches, 
oursin 

Poissons : poissons 
plats, perche, mulet, 
requin, thon albacore 

Poissons : sébaste, 
saumon du Pacifique 
(sauvage), thon 

 

0,5<x≤4 
pg 

TEQ/g 

Poissons : silure, 
grondin, plie 
européenne 
Fruits de mer : homard, 
huîtres, pétoncles, 
buccin 

Poissons : poisson 
scorpion, espadon, thon 
Fruits de mer : moules, 
crevettes, calmar 

Poissons : flétan 
d’Atlantique (élevage), 
flétan du Groenland, 
maquereau, saumon 
sauvage de l’Atlantique, 
bar, dorade 

Poissons : anchois, 
hareng, maquereau du 
Pacifique, truite arc-en-
ciel (élevage), saumon 
d’Atlantique (élevage), 
thon, thon rouge du 
Pacifique 
Fruits de mer : crabe 
(chair brune) 

4<x≤8 
pg 

TEQ/g 
  

Poissons : empereur 
Fruits de mer : Crabe, 
Crabe araignée 

Poissons : sardines, 
Sprat 

x>8 pg 
TEQ/g 

  Poissons : tessergal, 
loup, bar 

Poissons : anguille 
Foie de poisson : morue 
de l’Atlantique, lieu noir 

                                                           
1- TEQ ou Quantité équivalente toxique, mesure la toxicité d'un ensemble de dioxines différentes. 

‒ 2 ‒



Annexe 2 : Classification des contenus en EPA+DHA et des contenus en mercure ou 
en dioxines 

d’après JAMES, David. Risks and benefits of seafood consumption ; Globefish research 
programme , janvier 2013 [en ligne]. Disponible sur www.fao.org, (consulté le 07 octobre 2022). 
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grenadier ; mérou ; 
grondin ; merlu ; lotte ; 
perche du Nil ; tacaud; 
raie; vivaneau ; merlan 
Fruits de mer : homard 
américain 

Poissons : poissons 
d’eau douce profonde; 
carpe ; perche d’eau 
douce ; rascasse ; thon 
albacore 
Fruits de mer : crabe ; 
langouste de Norvège ; 
homard épineux 

Poissons : poissons 
d’eau salée profonde ; 
flétan de l’Atlantique 
(élevage); flétan du 
Groenland ; chinchard; 
maquereau espagnol ; 
bar ; dorade; bonite vraie 

Poissons : anguille; 
maquereau du Pacifique; 
morue sablonnière 

0,5<x≤1
µg/g 

Poissons : marlin; thon 
obèse 

Poissons : thazard; 
requin 

Poissons : béryx 
commun 

Poissons : thon du 
Pacifique, thon rouge 
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EPA + DHA 

x≤3mg/g 3<x≤8mg/g 8<x≤15mg/g x>15mg/g 

D
i
o
x
i
n
e
s 
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pg 
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Poissons : baudroie, 
requin-chat, morue de 
l’Atlantique, grenadier, 
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palourdes, coques, 
écrevisse, seiches, 
oursin 

Poissons : poissons 
plats, perche, mulet, 
requin, thon albacore 
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saumon du Pacifique 
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0,5<x≤4 
pg 

TEQ/g 

Poissons : silure, 
grondin, plie 
européenne 
Fruits de mer : homard, 
huîtres, pétoncles, 
buccin 

Poissons : poisson 
scorpion, espadon, thon 
Fruits de mer : moules, 
crevettes, calmar 

Poissons : flétan 
d’Atlantique (élevage), 
flétan du Groenland, 
maquereau, saumon 
sauvage de l’Atlantique, 
bar, dorade 

Poissons : anchois, 
hareng, maquereau du 
Pacifique, truite arc-en-
ciel (élevage), saumon 
d’Atlantique (élevage), 
thon, thon rouge du 
Pacifique 
Fruits de mer : crabe 
(chair brune) 

4<x≤8 
pg 

TEQ/g 
  

Poissons : empereur 
Fruits de mer : Crabe, 
Crabe araignée 

Poissons : sardines, 
Sprat 

x>8 pg 
TEQ/g 

  Poissons : tessergal, 
loup, bar 

Poissons : anguille 
Foie de poisson : morue 
de l’Atlantique, lieu noir 

                                                           
1- TEQ ou Quantité équivalente toxique, mesure la toxicité d'un ensemble de dioxines différentes. 
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